
Déclarer son 
installation Beem 
auprès d’Enedis

Consulter
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Une fois que vous êtes connecté à votre espace 
personnel sur www.connect-racco.enedis.fr,  cliquez 

sur : Faire une nouvelle demande

Sélectionnez “Production d’éléctricité 
dont augmentation de puissance”



Puis cliquez sur : Commencer

Inscrivez votre code postal et 
sélectionnez votre commune pour 

démarrer la demande

C’est parti !
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Nature de votre projet : Sélectionnez 
“ Déclarer une installation 

d’autoconsommation ”

Inscrivez votre adresse postale

Remplissez vos 
informations personnelles

Sélectionnez “ Sur un site individuel ”

Sélectionnez “ Bénéficiaire du projet ”

Les coordonnées GPS s’indiqueront 
automatiquement après avoir inscrit 

votre adresse postale

Conservez les réponses 
Solaire et Photovoltaïque 

automatiquement ajoutées

Votre-email@gmail.com
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La puissance souscrite s’inscrit 
automatiquement et correspond à celle du 
contrat ENEDIS auquel vous avez souscrit

Conservez la première réponse 
“Intégrée aux onduleurs conformes”

Ajoutez votre numéro de PDL, inscrit sur votre 
facture d'électricité ou bien directement 
visible depuis votre compteur électrique.



Pour cela, faites défiler les affichages du 
compteur (appuyez sur la touche +) jusqu'à lire 

la valeur du « numéro de PRM ».

Sélectionnez “ Electronique ”

Sélectionnez “ Monophasé ”

Cochez la case “ J’atteste avoir mis en 
place un Appareil de Production ”

Ajoutez la surface en m2. 
- Beem Kit 300 : 2m2

- Beem Kit 420 : 3m2 
- Beem On 460 : 3m2

Pour calculer votre puissance kVA, divisez la 
puissance du produit Beem par 100 

Exemple : Beem Kit 420 / 100 = 0,42 KVA

(N’oubliez pas les kits extension si vous en avez )

Votre déclaration est terminée ! Il ne vous reste qu’à 
ajouter l'attestation de conformité correspondant à 

votre onduleur et le tour est joué 

Idem que pour la puissance 
installée de production kVA

Félicitations ! 


